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OL-NB- GD-RS 18/07/2023 

Procès-verbal de la réunion du CA du mardi 4 Juillet 2023 à 17h 30. 

  -Administrateurs présents : Mireille Kishazy, Olivier Labasse (Président), Jean-Claude Secchi 

(trésorier), Nicole Barbier (secrétaire), Jacques Lelarge, Richard Serret, Georges Davignon, Claude 

Saulgeot, Laurent Billet, Claudine Béraud, Philippe Testard. Le CA peut délibérer valablement (11/14). 

Administrateur Excusé : Jean Bernard Lemoine ; absent Philippe Borel.                                                                                                                 

- Membres : Valérie Chatenoud, Françoise Favre-Lorraine Dumont. 

Ordre du Jour adressé le 30/06/2023 et repris ci-dessous.  

1° Approbation du PV de la réunion du 6 juin 
Le PV est approuvé à l’unanimité 

2° Actualité : 
- village dont CM (GD) et Fête "Cœur de Village" (RS). 

- Résumé du dernier conseil municipal. Le compte rendu de Georges a été diffusé par Olivier 
avant la réunion du CA. Zone de mouillage : le règlement est rédigé par la DTT et le Sila. Cette 
année il y de nombreuses activités musicales sur la plage (Plages en scène). George a posé la 
question du compte rendu de la marche diagnostic du 3 juin 2022 à laquelle ont participé une 
vingtaine de membres de BVV, qui est toujours en attente. Prochaine réunion du conseil le 4 
septembre. 

- Débriefing de la réunion municipale du 8 juin sur le centre village : plusieurs n’ont pas été 
convaincus par le mode de réunion et son animation. Beaucoup d’informations sur le site. 

- Notre Fête au cœur du village : Cette fête, ex-fête des voisins de la rue de la Voûte, organisée 
par des veyrolains du centre du village, est désormais ouverte à tous. Il y a eu une grosse 
diffusion des invitations (affichette) et les organisateurs espèrent qu’il y aura du soleil et une 
bonne ambiance. BVV soutien cette soirée pour financer le musicien. 

- Rue de la Voûte : tous les trous ont été bouchés. 
- L’hôtel Riva : les pourparlers entre la mairie et le gérant avancent. 
- On nous signale que les moloks qui sont au carrefour des Daudes et à la patte d’oie route de 

la Corniche / D909 sont dégoutants et surchargés et que le stationnement des véhicules pour 
déverser ses déchets n’est pas adapté. 

- La cinémathèque : suite au dernier CA, Olivier BVV a proposé à son Président de réfléchir 
ensemble 

- Grand Annecy et département 

- Révision du PLUI Hmb : lorsque l’on se connecte au site de la mairie on est renvoyé sur le 

site du grand Annecy et on visualise le PADD. Ce dossier est complexe dans son suivi, il semble 

qu’il avance mais malheureusement nous ne sommes pas associés aux décisions, comme nous 

l’avions été (PPA) lors du précédent PLUi. Olivier, qui a participé à 2 réunions du GA, veut bien 

à nouveau s’investir mais pas tout seul. Le PADD a été voté en mars 2023 sans nous… 

- Leman Express ; réunion programmée le 6 juillet avec le Vice-Président Sarda, Tobias 

Imobersteg (Suisse, Alprail), JB Lemoine et Olivier Labasse pour une présentation des 

transports par rail entre le bassin genevois et le bassin annécien. Alprail a été à l’origine du 

projet CEVA, devenu Léman Express, très performant côté suisse, peu sur la branche de la 

vallée de l’Arve, très peu sur celle d’Annecy.  
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3° Commission permanentes : urbanisation (CS et NB), mobilité (OL) 

- Urbanisation : peu de nouveaux projets. Peu de permis de construire, permis refusé à Bruno 

Joguet, route de la Combe, pas de réponse pour Mr Bleu (permis déposé le 24/11/2022) et pour 

la villa (Mugnier) sous l’esplanade de la mairie. Dans l’intervalle, N. Wolff nous a averti de la 

bonne nouvelle concernant la dernière décision judiciaire favorable, devant mettre fin à 

l’acharnement dont il a été victime depuis la mandature Terrier.  

- Modification du projet, et partant du PC place des enfants ? (Une partie (ex-maison Lacombe) 

est mise en vente. 

- Le stationnement axe principal (côté aval, ace à l’Agence Vallat )a été modifié, conformément 

à la recommandation de BVV. Longitudinal et non plus en épis, il permet le passage des piétons. 

- Philippe signale la mise en place du sens unique près de la plage mais les 2 panneaux "sens 

interdit" en sortie parking ne mentionnent pas possibilité aux cyclistes de remonter vers les 

tennis.  

4° GT's : Chemins de desserte (GD, OL...), SCoT et PLUi HMB 

- Chemins de desserte : Georges et Olivier ont été conviés par l’adjointe Claire Rigal à une 
réunion le 8/06 en vue du prochain Mag dans lequel la mairie souhaite indiquer 2 itinéraires 
touristiques pédestres, l’un patrimonial, l’autre panoramique. Ils ont fait part d’une liste de 
chemins et de sites. De notre côté on travaille sur les chemins de desserte et itinéraire de 
liaison sécurisés entre les routes du haut et le rivage, passant par le centre bourg dont les 
trottoirs devraient être élargis pour la sécurité et l’agrément des déplacements à pied (cf note 
de recommandation n°2 du 15/09/2022 « Aménagement de l’axe principal : route 
d’Annecy, rue de la Tournette »). La prochaine réunion sera organisée le 16 août chez Olivier 
(Richard, Georges, …) pour finaliser la note de recommandation n° 5. 

- SCoT (schéma de cohérence territoriale) plus global que le PLU et précurseur, il donne une 

vision prospective de l’évolution du territoire. Laurent va aller voir le bureau du SCoT, récupérer 

plannings et documents et signifier que BVV souhaite être associés à cette révision. 

5°Administratif : Cotisations (JCS) et relances. 
Jean-Claude pointe 79 cotisations sur 123 adhérents ; nous avons maintenant la possibilité d’établir 
des reçus fiscaux car notre association s’occupe de l’environnement. Nous enverrons des relances à 
nos adhérents à la rentrée. Le fête « cœur de village » pourrait être une occasion de relances.                                                                              

                                                         

 Prochaine réunion publique du CA: Mardi 12 septembre à 17h30, Veyrière salle n-1 

mailto:bienvivreaveyrier@gmail.com
http://www.bienvivreaveyrier.org/

